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Gouvernance  
et compétences

Les organes de décision dans la branche Famille

• Les conseils d’administration
La Cnaf et les Caf sont dotées d’un conseil d’administration, composé de trente-
cinq membres pour la Cnaf et de vingt-quatre pour chaque Caf, désignés pour 
cinq ans. Chaque conseil se compose de représentants :
- des organisations syndicales de salariés ;
- des organisations patronales ;
- des travailleurs indépendants ;
- des associations familiales ;
- des personnes qualifiés nommées par l’État ;
- des personnels de la Branche (voix consultatives).
Le conseil d’administration de la Cnaf définit la politique de l’Institution, vote 
les budgets, contrôle l’activité du directeur et de l’agent comptable. L’État le 
consulte sur l’ensemble de la législation et de la réglementation qui relève de 
son domaine de compétences.
Les conseils d’administration des Caf définissent la politique de leur organisme, 
en cohérence avec les orientations nationales. À cette fin, la Cnaf signe avec 
chaque Caf un contrat pluriannuel d’objectifs et de gestion (Cpog).

• Les directeurs
Le directeur de la Cnaf a pour mission de préparer et d’exécuter les décisions 
du conseil d’administration. Il ordonnance les dépenses et exerce une tutelle, 
notamment budgétaire, sur les Caf. Il nomme les directeurs et les agents comp-
tables des caisses.
Les directeurs de Caf préparent et exécutent les décisions des conseils d’admi-
nistration, ordonnancent les recettes et les dépenses, organisent le travail des 
services, gèrent le personnel et président le comité d’entreprise.

• La tutelle de l’État
L’État détermine les missions de la Branche, les prestations qu’elle verse et 
ses ressources. Une convention d’objectifs et de gestion (Cog), signée tous les 
quatre ans, contractualise les relations entre l’État et la Cnaf. Le ministère des 
Solidarités et de la Cohésion sociale et celui du Budget assurent la tutelle de 
la Cnaf. Le ministère en charge du Logement s’implique lui aussi directement 
dans l’activité de la Branche pour les aides relevant de sa compétence. Enfin, 
la Cour des comptes contrôle la gestion de la branche Famille, comme elle le 
fait pour tout autre organisme public. Pour la première fois en 2010, la Cour a 
certifié les comptes de la Branche pour l’exercice 2009.

• Le conseil de surveillance*
Le conseil de surveillance suit l’exécution de la Cog. Il compte vingt-neuf 
membres : six représentants de l’Assemblée nationale et du Sénat, un représen-
tant des maires, un représentant des départements, dix-sept représentants d’or-

* Le dernier mandat de cette instance a expiré en mars 2008 et celle-ci n’a pas été renouvelée.

Le paritarisme  
et la branche Famille 
Outre les représentants des associations familiales 
et les personnes qualifiées, les partenaires sociaux, 
salariés et employeurs, siègent à parité dans les conseils 
d’administration. 
Le financement de la branche Famille est assuré par les 
cotisations sociales : les cotisations des employeurs sur les 
revenus salariaux et la contribution sociale généralisée.  
Les conseils d’administration sont des instances de 
délibération, expression de la démocratie sociale et garants 
auprès de l’Etat des mécanismes de solidarité nationale. 
Ils sont force de proposition en matière d’orientations des 
politiques familiales.

ganismes œuvrant dans le domaine économique et social 
et quatre personnes qualifiées. Il se réunit deux à trois fois 
par an pour faire le point sur la mise en œuvre de la Cog. Il 
transmet ensuite son avis au Parlement lors de l’examen du 
projet de loi de financement de la Sécurité sociale.

Des métiers et des compétences diversifiés 

Environ 33 000 hommes et femmes travaillent au sein des 
Allocations familiales.
Deux métiers phares de la branche Famille rassemblent 
près de 50 % des salariés actuels. Il s’agit des techniciens-
conseils, chargés de l’accueil des allocataires et du 
traitement de leurs dossiers, et des travailleurs sociaux 
qui assurent l’accompagnement social des allocataires. 
Les coopérations entre le secteur en charge des dossiers 
prestations et celui des travailleurs sociaux s’intensifient 
pour proposer une offre globale de services. Une manière 
d’apporter la meilleure réponse possible aux besoins 
des allocataires, de favoriser le travail en réseau avec les 
partenaires externes et de mieux appréhender les évolutions 
de l’environnement socio-économique de la Caf.

Le conseil d’administration de la Cnaf
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Se mobiliser  
pour répondre aux besoins  
des familles 

Une grande variété de situations

Dans l’accompagnement de ses 12,3 millions d’allocataires de prestations  
légales (6,7 millions pour les prestations familiales et 5,6 millions pour la lutte 
contre la précarité), la branche Famille s’adapte à une grande diversité de  
situations. Au total, 30,2 millions de bénéficiaires directs ou indirects (conjoints 
et personnes à charge) sont couverts par ces prestations.

• Disparité géographique : la proportion la plus élevée d’allocataires ne béné-
ficiant pas de minima sociaux ou d’aide au logement se situe essentiellement :
- en Île-de-France et dans son pourtour ouest (à l’inverse, la Seine-Saint-Denis 
compte de nombreux bénéficiaires du Rsa et Paris un grand nombre de bénéfi-
ciaires d’une aide au logement) ;
- dans les départements bordant la Suisse, en Isère ; 
- dans les Pays de la Loire et dans le Morbihan. 
Au contraire, les départements d’outre-mer se caractérisent, eux, par une forte 
proportion de bénéficiaires de minima sociaux.

• Contraste des situations familiales : 41 % des allocataires n’ont pas d’enfant à 
charge. Les 59 % qui en ont sont pour les trois quarts des couples et, pour le quart 
restant, des familles monoparentales.

• Publics différents en fonction des prestations : les bénéficiaires d’aides aux 
familles sont pour les trois quarts des allocataires âgés de 25 à 44 ans. Cette  
même tranche d’âge ne compte que pour 37 % des bénéficiaires d’aides contre 
la précarité. Les aides au logement, elles, concernent des familles avec personnes 
à charge : à 87 % en cas d’accession à la propriété, et à 45 % dans le parc locatif.

Champ : familles avec au moins un enfant entre 1 mois et 20 ans.
Légende : le montant des prestations intègre les prestations mensuelles versées, un tiers des montants d’aide à la garde 
d’enfant à domicile, un tiers d’aide à la famille pour l’emploi d’une assistante maternelle agrée, un douzième de 
l’allocation de rentrée scolaire et un neuvième de la prime de naissance.
Source : Cnaf - Fileas 2009.

Source : Cnaf - Fileas 2009.
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Davantage d’informations en ligne pour faciliter la vie  
des allocataires 

La qualité de service compte parmi les exigences fortes de la branche Famille. 
Le développement des services en ligne sur le site caf.fr est une des pistes pour 
améliorer cette qualité.  

Alors qu’une part croissante des allocataires souhaitent pouvoir accomplir leurs 
formalités et trouver des réponses à leurs questions sur Internet, la branche 
Famille s’investit spécifiquement dans le développement des téléservices. 

Ce projet s’inscrit dans la stratégie de la Branche, qui vise à mettre en œuvre 
un programme de simplification et de dématérialisation des procédures pour 
la période 2009-2012.

caf.fr, le site Internet des Allocations familiales, qui figure au quatrième 
rang des sites administratifs les plus visités, fait l’objet d’une refonte globale 
pour proposer de nouvelles offres de service. Il met actuellement à disposition 
des allocataires les téléprocédures suivantes :
- la saisie en ligne, par les étudiants, de leur demande d’aide au logement et 
l’estimation du montant de cette aide ;
- la déclaration des ressources annuelles pour les personnes dont la Caf n’a pas 
obtenu les ressources auprès de la Direction générale des impôts ;
- la déclaration par les bailleurs des loyers de leurs locataires.

Les nouvelles téléprocédures, prévues courant 2011, permettront de déclarer 
un changement de situation personnelle ou professionnelle, de faire une 
demande d’aide au logement pour tous les allocataires et non plus seulement 
pour les étudiants.

D’autres sites dédiés développés par la branche Famille concernent des 
thématiques spécifiques :
- lancé en mai 2009, mon-enfant.fr devient le premier site national exclu-
sivement dédié à la garde d’enfant ;
- La Lettre des Allocations familiales et le rapport d’activité de la branche Famille 
font l’objet de mini-sites depuis fin 2010 ;
- développé en collaboration avec l’Union des caisses nationales de Sécurité 
sociale (Ucanss), un site dédié aux ressources humaines et au recrutement, 
actuellement en cours de construction, sera lancé au premier semestre 2011. 

En 2009, le site caf.fr enregistrait 
une moyenne de 11,5 millions de 
visites par mois. Cette moyenne 
est portée à 12,4 millions de visites 
mensuelles sur les huit premiers 
mois de l’année 2010 (source Cnaf – Sid).
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Les partenaires, 
relais de proximité  
indispensables 

Des liens de terrain 

La coopération avec des partenaires locaux constitue un mode d’action privilégié 
par les Allocations familiales. En effet, ces acteurs de terrain se retrouvent « en 
première ligne » pour préserver la cohésion sociale et aider les populations en 
difficulté.
Les caisses travaillent donc en lien permanent avec les collectivités territoriales 
– qui jouent un rôle croissant avec la poursuite de la décentralisation – et les 
associations.

Les caisses d’Allocations familiales possèdent un réseau de partenaires d’une 
grande diversité :

• l’État : les Caf contribuent à la mise en œuvre de politiques publiques pour 
le compte de l’État. Elles soutiennent, par exemple, des actions en direction des 
jeunes, du logement ou de l’aide à la fonction parentale ;

• les collectivités territoriales publiques (conseils généraux, communes, centres 
communaux ou intercommunaux d’action sociale) : les Caf gèrent le versement 
de minima sociaux pour le compte des départements. Grâce à l’établissement de 
contrats spécifiques, elles contribuent à la réalisation des projets des collectivités 
territoriales (contrat partenarial, plan d’aide à l’investissement, contrat enfance et 
jeunesse pour l’accueil des enfants de 0 à 18 ans, pour les activités périscolaires 
des 6-18 ans)…

• les associations : les Caf accordent des financements à des associations pour 
la gestion de services au bénéfice des familles. Ces financements concernent 
l’animation de la vie sociale, la petite enfance, le temps libre, l’aide au foyer, 
l’information sur le logement, etc. Les familles trouvent dans ces associations un 
relais essentiel d’information sur leurs droits sociaux ; 

• les entreprises : pour accélérer le développement de nouvelles solutions d’ac-
cueil pour les jeunes enfants, la Cnaf met en place différents dispositifs régle-
mentaires pour aider les entreprises privées à financer et à exploiter des crèches.

Le financement 
des crèches  
diversifié 
Depuis 2004, la branche Famille a 
étendu aux entreprises le financement 
qu’elle réservait aux associations et 
collectivités territoriales. 
Cette diversification des acteurs dans 
le secteur de la petite enfance a permis 
de développer des modes d’accueil 
innovants et d’apporter de nouvelles 
solutions de garde aux familles. 
Le 7e plan crèche prévoit qu’au moins 
20 % des fonds servent au financement 
de crèches d’entreprise (destinées 
en majorité aux enfants de salariés 
d’entreprises publiques ou privées). 
Grâce aux fonds d’investissements 
attribués par les Caf entre 2004 et  
mi-2010, 10 845 places ont été 
créées dans 382 crèches d’entreprises 
publiques ou privées.

La lettre qui fait le lien 
La Lettre des Allocations Familiales est une publication électronique qui s’adresse aux partenaires 
institutionnels nationaux (ministères, élus, associations et fédérations nationales…) de la Cnaf. Son 
ambition : donner une visibilité aux activités de la branche Famille, informer sur ses partenariats, éclairer 
le sens politique de sa démarche et fournir une information concrète à partir des décisions du conseil 
d’administration. Cette lettre offre l’occasion de créer un rendez-vous avec les acteurs des politiques 
familiales et sociales.

Une coopération croissante pour lutter contre  
la fraude

Pour intensifier la lutte contre la fraude, une convention 
nationale a été signée entre les différents organismes de 
protection sociale. Elle vise essentiellement à organiser et 
systématiser les échanges d’informations entre les différents 
partenaires en présence de fraude organisée ou suspectée. Elle 
jette également les bases d’une coopération entre les Caisses 
nationales du régime général de la Sécurité sociale et l’Unedic 
en matière de poursuites pénales et de prévention. Une autre 
convention étend le partenariat à la Direction générale des 
finances publiques (Dgfip), à la Mutualité sociale agricole (Msa) 
et au Régime social des indépendants (Rsi).

Des outils au service de l’échange d’informations :
• Des accès aux portails de partenaires. De nombreux orga-
nismes proposent des accès informatiques à leurs données 
(Urssaf, Pôle emploi…) qui permettent de connaître et de véri-
fier des informations en temps réel.

• Des échanges automatisés avec deux principaux 
partenaires, la Dgfip et le Pôle emploi.
Depuis 2008, la Dgfip communique directement aux Caf 
les ressources imposables des allocataires, dispensant ceux-
ci de cette formalité, ce qui évite les erreurs de déclaration 
et les fraudes possibles.
La création du Répertoire national commun de la protection 
sociale (Rncps) facilitera notablement les partages 
d’informations entre les organismes de protection sociale.

• Des outils juridiques : l’ensemble de ces échanges 
d’informations s’opère dans le cadre fixé par la loi. 
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S’engager 
sur des objectifs 

pour gagner 
en efficacité 

On comptera

100 000
places supplémentaires  

en accueil collectif  
pour les jeunes enfants en 2012

Garantir

100%  
d’accessibilité  

des accueils des Caf  
aux personnes handicapées

Une augmentation de 

7, 5%
par an du Fonds national 

d’action sociale (Fnas) 
 

Mettre en œuvre une offre globale 
de service pour les allocataires

Optimiser et sécuriser les 
processus de gestion

Améliorer le fonctionnement en 
réseau de la Branche et mobiliser 
les leviers de sa performance
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Les engagements 
de la Cog 2009-2012 

La convention d’objectifs et de gestion 2009-2012 vise à la fois à poursuivre le 
développement d’interventions au service des familles et de leurs enfants et 
à accroître la performance globale de gestion de la branche Famille. Il s’agit de 
garantir une qualité de service au meilleur coût.

Cette nouvelle Cog porte également de nouveaux enjeux. Le réseau des Caf doit 
contribuer, aux côtés des autres acteurs sociaux, à deux objectifs majeurs : la mise 
en œuvre du revenu de solidarité active et le renforcement du développement de 
l’accueil des jeunes enfants.

Trois grandes orientations de la Cog 

Pour relever ces nouveaux défis, assurer la poursuite du développement de la 
branche Famille et accroître ses performances, la Cog fixe trois orientations 
stratégiques majeures :
- mettre en œuvre une offre globale de service pour les allocataires. Il s’agit 
d’apporter des réponses globales aux familles par une combinaison d’inter- 
ventions qui relèvent à la fois des prestations légales et de l’action sociale  
familiale ;
- optimiser et sécuriser les processus de gestion. Il s’agit de garantir une qualité des 
services au meilleur coût en maîtrisant les risques associés à la gestion d’importantes 
masses financières ;
- améliorer le fonctionnement en réseau de la Branche et mobiliser les leviers de 
sa performance pour accroître son efficacité. Il s’agit, notamment pour la Cnaf, de 
mieux fixer le cap et d’appuyer plus efficacement l’action des Caf, mais aussi de 
mutualiser en regroupant les moyens et de réaliser la départementalisation en 2011.

Une offre globale de service 

Pour offrir un service global aux allocataires, la nouvelle Cog compte quatre 
objectifs de progrès et dix programmes :

- aider les familles à concilier vie professionnelle, vie familiale et vie sociale.
L’amélioration de l’offre d’accueil des jeunes enfants est une préoccupation 
constante des pouvoirs publics et de la branche Famille qui y contribue tant par 
les prestations légales qu’elle verse que par l’appui aux services et équipements 
qu’elle finance.
Cette mission comprend à la fois le versement de prestations légales et les 
financements d’action sociale. 

• Programme 1 : poursuivre la structuration d’une offre diversifiée en direction 
de la petite enfance.

• Programme 2 : poursuivre la structuration d’une offre diversifiée en direction 
de l’enfance et de la jeunesse.

• Programme 3 : accompagner l’autonomie des jeunes.

- soutenir la fonction parentale et faciliter les relations parents-enfants.
Les politiques mises en œuvre par les Caf reposent à la fois sur le versement de 
prestations légales et sur une action sociale familiale, qui contribuent à l’équilibre 
des familles et de leurs enfants. Cette combinaison d’interventions permet aux 
Caf d’apporter des réponses globales et adaptées à la diversité des situations et 
des besoins des allocataires. 

• Programme 1 : compenser les charges familiales et 
accompagner les parents dans leur rôle.

• Programme 2 : contribuer à une meilleure égalité des 
chances et à un renforcement des liens familles-écoles.

- accompagner les familles dans leurs relations avec l’envi-
ronnement et le cadre de vie.
En matière de logement, le service rendu correspond 
d’abord au versement des aides personnelles légales qui 
permettent aux familles d’être solvables. C’est à partir de 
ce service que les Caf peuvent développer des services 
complémentaires en action sociale quand il s’agit de 
contribuer à lutter contre les expulsions ou le logement 
indécent.

• Programme 1 : favoriser, pour les familles, des conditions 
de logement et un cadre de vie de qualité.

• Programme 2 : faciliter l’intégration des familles dans la 
vie collective et citoyenne, en particulier à travers les centres  
sociaux et les petites structures de proximité.

- créer les conditions favorables à l’autonomie, à l’insertion 
sociale et au retour à l’emploi des personnes et des familles.
Les Caf ont démontré leur capacité et leurs compétences dans 
la gestion des minima sociaux ; c’est pourquoi elles se sont vu 
confier celle du Rsa, qui succède au Rmi et à l’allocation de 
parent isolé. Avec le Pôle emploi, les Caf participent à l’orien-
tation des allocataires du Rsa. En relation avec les caisses 
d’Assurance maladie, elles contribueront à l’accès au droit 
à la couverture maladie universelle complémentaire. Les Caf 
développent également une offre de service spécifique pour 
l’accompagnement des familles monoparentales avec jeunes 
enfants, en soutenant leurs projets d’insertion sociale.
• Programme 1 : soutenir les personnes et les familles 
confrontées au handicap.

• Programme 2 : aider les familles confrontées à des 
événements ou des difficultés fragilisant la vie familiale.

• Programme 3 : accompagner le parcours d’insertion so-
ciale pour faciliter le retour ou le maintien dans l’emploi des 
personnes et des familles en situation de précarité.



 Familles, 
qui êtes-vous ?

En moins d’un demi-siècle, la famille a 
connu une véritable révolution. Baisse 
du nombre des mariages et du taux de 
fécondité, développement de l’union libre, 
des naissances hors mariage, du travail 
des femmes et des familles recomposées, 
apparition du Pacs : autant de mutations 
dans les modes de vie du couple et de la 
famille. Aujourd’hui, il n’y a plus une famille 
type mais… des familles, dont nous vous 
proposons un portrait synthétique à travers 
les données de ces toutes dernières années.
L’action de la branche Famille se situe 
dans cet environnement familial et social, 
pour aider toutes ces familles dans leur vie 
quotidienne et leur épanouissement.
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L’âge moyen au premier mariage continue d’augmenter : en 2008, les hommes se marient en moyenne 
à 31,6 ans contre 30,8 ans en 2004, et les femmes à 29,7 ans contre 28,8 ans en 2004.
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Alors que le nombre de mariages diminue entre 2004 et 2008, le nombre de Pacs s’accroît fortement.

Champ : France entière - Source : Insee

Le nombre de mariages diminue entre 2004 et 2008. Cette baisse provient des mariages 
de célibataires, alors que les remariages progressent légèrement.

Champ : France entière - Source : Insee

Le nombre total des naissances progresse entre 2004 et 2009. Les naissances hors mariage 
deviennent majoritaires, leur part passant de 47 % en 2004 à 53 % en 2009.
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Graphique 5 : évolution des taux de fécondité selon l'âge 
entre 2004 et 2009
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100 femmes qui auraient, à tous les âges, les conditions de fécondité de 2009 donneraient 
naissance à 199 enfants (ICF = somme des taux de fécondité par âge observés une année donnée).
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L’âge moyen des mères continue de progresser, passant de 29,5 ans en 2004 
à 29,9 ans en 2009.
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Graphique 9 : évolution du taux d'activité féminin entre 1995 et 2008
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Graphique 9 : évolution du taux d'activité féminin entre 1995 et 2008
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Répartition des familles selon le nombre d’enfants, en 1999 et en 2007

Les familles en 2006 Évolution du taux d’activité féminin entre 1995 et 2008

Évolution du taux d’activité masculin entre 1995 et 2008

Taux d’activitéTaille des familles
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Champ : familles avec enfants âgés de moins de 25 ans, France entière
Source : Insee

43% des familles avec enfants ont un seul enfant 2007, contre 42% en 1999.

Champ : familles comportant des enfants âgés de 0 à 17 ans en France métropolitaine
Source : Insee

En 2006, 5,5 millions de familles sont traditionnelles, soit 73,2 % de l’ensemble des familles.

Champ : hommes âgés de 15 ans et plus, France métropolitaine
Source : Insee

Champ : femmes âgées de 15 ans et plus, France métropolitaine
Source : Insee

Le taux de femmes actives de 25 à 49 ans passe de 79,6% en 1995 à 83,7% en 2008.

Tous les chiffres indiqués sont les derniers disponibles.
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